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Q uébec accorde un sursis à
la clinique de chirurgie

Rockland MD et évoque
même la possibilité de mainte-
nir l’entente qui permet aux
patients de l’hôpital Sacré-
Cœur de s’y faire opérer. Mais
il n’est pas encore certain que
toutes les chirurgies baria-
triques pourront être ef fec-
tuées à l’Hôpital de Lachine,
qui ne veut pas nuire
aux patients sur sa
propre liste d’attente.

Le contrat liant
Québec et la clinique
privée prend fin le
3 septembre, mais le
ministère de la Santé
(MSSS) a prolongé
l’entente jusqu’au
3 octobre, confirme
l’attachée de presse
du ministre Gaétan
Barrette, Joanne
Beauvais. De plus, alors qu’en
juillet il annonçait que l’en-
tente ne serait pas reconduite,
le ministre ouvre maintenant
la porte à un renouvellement.
« Selon les besoins et si le prix
est avantageux », précise
Mme Beauvais.

À la suite d’une guerre de
chif fres entre le MSSS et la
clinique, le ministère préten-
dant que les chirurgies coû-
taient plus cher dans le sec-
teur privé et la clinique soute-
nant le contraire, Québec pro-
cède présentement à une véri-
fication comptable afin de
tirer cette af faire au clair.
« Jusqu’à preuve du contraire,
l’entente est terminée, mais
nous vérifions les chif fres, nous
avons eu accès à ceux de Rock-

land », dit Mme Beauvais. Se-
lon ce qu’a appris Le Devoir, la
clinique serait même prête à
négocier à la baisse ses ser-
vices. Son directeur, le Dr Fer-
nand Taras, s’est inscrit au re-
gistre des lobbyistes dans le
but de maintenir son lien
contractuel avec Québec.

Plan en cours
Par ailleurs, le plan de rapa-

triement des 1500 chirurgies
faites chaque année à Rockland

MD serait en voie
d’être complété, selon
Joanne Beauvais. Tou-
tefois, les discussions
pour l’utilisation des
salles opératoires de
l’Hôpital de Lachine
pour les chirurgies ba-
riatriques sont « très
préliminaires », in-
dique la coordonna-
trice des communica-
tions du C U S M ,
Va n e s s a  D a m h a .

E t  c e ,  à  quelques semaines
de la fin de l’entente avec Rock-
land MD, alors que les listes
d’attente pour ces interventions
s’étalent sur plusieurs mois.
«Certaines mesures temporaires,
qui seraient mises en place pen-
dant une période de 12 à 18
mois, sont en cours d’évaluation,
indique Mme Damha. Nous sui-
vons également de près notre pro-
pre liste d’attente, afin d’assurer
que les patients ont accès aux chi-
rurgies en temps opportun.»

Le CUSM a consenti à une
visite du bloc opératoire par
les chir urgiens de Sacré-
Cœur. Des chirurgies doivent
aussi être effectuées aux hôpi-
taux Jean-Talon et Fleury.

Le Devoir
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L’entente pourrait 
être maintenueL I S A - M A R I E  G E R V A I S

L’ anglais intensif en 6e an-
née ne devrait pas être im-

planté «mur à mur» et encore
moins être obligatoire, conclut
un nouvel avis du Conseil su-
périeur de l’éducation (CSE).

Sans nier le bien-fondé du
programme, le CSE af firme
que des améliorations devront
y être apportées si le gouver-
nement libéral, qui en fait son
cheval de bataille, veut attein-
dre ses objectifs. Sinon, c’est
du temps « mal investi », es-
time le CSE.

« S’il n’y a pas une bonne
coordination entre les ensei-
gnants qui font le programme
intensif et ceux qui enseignent
la langue, s’il n’y a pas d’em-
bauche de spécialistes de la
langue en nombre suf fisant et
s’ils n’ont pas une formation
adéquate, ça ne donnera pas les
résultats, c’est clair », a déclaré
au Devoir Claude Lessard, le
président du CSE. Les attentes
sont grandes à l’endroit de l’an-
glais. « L’analyse qu’on fait est
que c’est actuellement trop exi-
geant pour ce qu’il est possible
de faire au Québec. […] Soyons
réalistes sur ce qu’on fait. »

N’empêche, les experts re-
commandent 1200 heures
d’enseignement pour que les
élèves atteignent une certaine
« aisance fonctionnelle » en an-
glais. Le CSE souligne que
seulement 800 heures d’an-
glais langue seconde sont ac-
tuellement enseignées aux ni-
veaux primaire et secondaire.
Sans aller jusqu’à recomman-
der d’ajouter 400 heures, le
Conseil suggère plus de sou-
plesse dans l’enseignement de
la langue de Shakespeare.

Ainsi, le programme de l’an-
glais intensif en 6e année pour-
rait être réparti sur la 5e et la
6e année, pour éviter que le far-
deau de l’enseignement des

matières en condensé ne re-
pose uniquement sur le titu-
laire de 6e, recommande le
CSE. Et, puisque la formule
«intensive» a prouvé son effica-
cité, pourquoi ne pas diminuer,
voire abandonner, les heures
d’anglais du premier cycle du
primaire (1re et 2e années) pour
les reporter en 5e et 6e années?

Quelques problèmes
Actuellement dispensé à

quelque 15 % des élèves du
Québec, le programme d’an-
glais intensif n’est pas mauvais
en soi, croit le CSE. Mais il a
quelques lacunes. Les mé-
thodes pédagogiques des en-
seignants, trop centrées sur la
grammaire, devraient être re-
vues. Cer tains profs ne sont
pas bilingues eux-mêmes et

vont par fois parler français
dans les cours, contrairement à
ce que les didacticiens recom-
mandent, souligne M. Lessard.

Le CSE se dit conscient des
inquiétudes de cer tains pa-
rents et du milieu qui voient
dans l’enseignement de l’an-
glais une menace identitaire.
« Il y a des gens qui s’inquiètent
tellement de l’anglais intensif
qu’ils s’imaginent qu’on va assi-
miler les petits Québécois fran-
cophones. On est loin du
compte», poursuit le président.

Enfin, l’avis reconnaît que
les élèves handicapés ou en
difficulté ne doivent pas néces-
sairement être mis à l’écart du
programme d’anglais intensif,
même que celui-ci pourrait
être une source de motivation
et de valorisation.

En 2011, le premier ministre
Jean Charest avait annoncé
son intention d’implanter l’an-
glais intensif dans toutes les
écoles du Québec sur un hori-
zon de cinq ans. Le nouveau
ministre de l’Éducation, Yves
Bolduc, a toujours eu un pré-
jugé favorable au programme,
disant souhaiter qu’il soit ac-
cessible dans toutes les écoles
du Québec. Ira-t-il toujours de
l’avant, sachant que le CSE ne
recommande pas de le rendre
obligatoire? «C’est ce que le mi-
nistre souhaitait, mais, si un
avis lui est remis et que ça met
en lumière des bémols ou sou-
lève des enjeux, il va en tenir
compte», assure Marie-Ève Bé-
dard, sa directrice de cabinet.

Le Devoir

ANGLAIS INTENSIF EN 6E

Le CSE opposé à une implantation mur à mur

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

Les experts recommandent 1200 heures d’enseignement pour que les élèves soient à l’aise en anglais.

Le MSSS 
a prolongé
l’entente
jusqu’au 
3 octobre,
dans un
premier temps


